
BARÈME D’HONORAIRES DE L’AGENCE

TRANSACTIONS
Les honoraires sont à la charge vendeur, sauf stipulations contraires prévues au mandat.

Prix du bien Honoraires (TTC)

De 0 à 90 000€ FORFAIT 3 500€

De 90 000 à 170 000€ FORFAIT 10 000€

De 170 000 à 300 000€ 6 %

De 300 000 à 600 000€ 5,5 %

De 600 000€ à 1 000 000€ 5 %

Plus de 1 000 000€ 4,5 %



LOCATIONS

HONORAIRES (TTC) A LA CHARGE DU LOCATAIRE

Honoraires de visite, de constitution
du dossier et rédaction de bail 12 € / m²

Honoraires de réalisation de
l’état des lieux d’entrée 3 € / m²

HONORAIRES (TTC) A LA CHARGE DU
PROPRIÉTAIRE

Honoraires de visite, de constitution
du dossier et rédaction de bail 12€ / m²

Honoraires de réalisation
de l’état des lieux d’entrée 3 € / m²

Mentions légales de l’agence Guy Hoquet 02/05/2024




